
 
 
 

 
NOUS CONTACTER 
1-866-308-2226 
ATS: composez le 711 
york.ca/HYI 

RENSEIGNEMENTS SUR L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS DE STATIONNEMENT 
Pour éviter de recevoir une contravention ou de faire remorquer votre véhicule, veuillez respecter les règles de 
stationnement de Housing York Inc. (HYI). Voici quelques rappels: 

1. Les résidents doivent détenir un permis de stationnement pour pouvoir stationner leur véhicule sur les 
propriétés de Housing York Inc. (HYI). Le permis doit être affiché bien en vue dans le véhicule. Veuillez 
également enregistrer votre véhicule auprès du bureau de HYI et mettre vos renseignements à jour si 
ceux-ci changent. 
 

2. Seules les personnes qui rendent visite à des résidents de Housing York Inc. (HYI) sont autorisées à 
utiliser les espaces de stationnement réservés aux visiteurs. 
 

3. Les résidents doivent obtenir un permis de stationnement de nuit pour les véhicules de leurs visiteurs. Ce 
permis peut être obtenu en ligne ou par téléphone (les démarches sont indiquées ci-dessous). 
 

4. Chaque logement de Housing York Inc. (HYI) a droit à un maximum de 8 permis de stationnement de nuit 
pour visiteurs par mois. 
 

5. Il est interdit de stationner dans les voies de circulation, car celles-ci servent de voies d’accès pour les 
services d’urgence et doivent demeurer dégagées en tout temps. 

COMMENT OBTENIR UN PERMIS DE STATIONNEMENT DE NUIT POUR VISITEURS 

PERMIS EN LIGNE  
Visitez: ParkingAndTraffic.ca  

1. Cliquez sur PARKING PERMITS en 
haut à droite 

2. Sous SANS FRAIS – PERMIS DE 
STATIONNEMENT POUR VISITEURS, 
cliquez sur SELECT OPTIONS  

3. Sélectionnez votre emplacement HYI 
dans le menu déroulant et remplissez 
le formulaire.  Un courriel de 
confirmation sera envoyé à l’adresse 
courriel que vous avez fournie, pour 
vos dossiers. 

PERMIS PAR TÉLÉPHONE 
Appelez: 905-535-0870 

Laissez un message vocal contenant les 
renseignements suivants:  

1. Votre adresse et numéro d’unité 
2. Le numéro de plaque d’immatriculation, 

la couleur et la marque du véhicule du 
visiteur 

3. Le nombre de nuits/permis requis 
(jusqu’à trois permis par message; un 
permis est utilisé par nuit) 

4. Pour vos dossiers, veuillez noter la 
date et l’heure de votre appel 

http://www.parkingandtraffic.ca/
https://parkingandtraffic.ca/permits/
https://parkingandtraffic.ca/product/no-charge-visitor-parking-permit/
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